
                                                                               
  

                Commission Sportive de la Ligue Côte d’Azur 
 
 

COMPETITION  CHAMPIONNAT de la LIGUE COTE D’AZUR 
      ARTS MARTIAUX VIETNAMIENS ADULTES 

Date                                      Dimanche  7 mars 2010 

Lieu     SAINTE MAXIME – Gymnase PASTORELLI, Route du Muy /D25    

Catégories De cadets à vétérans, masculins et féminins individuels /équipes 
Compétition de Thao quyen /Vu khi Thuat /Thao quyen (équipe de trois 
synchronisé) / Song luyen (enchaînement codifié à deux)/ Combat 

 Inscriptions Par courrier : Ligue Côte d’Azur FFK, 71 rue de Revel 83000 Toulon. (Ecriture lisible) 

Fax : 04.94.23.33.16           e-mail : cotedazurkarate@orange.fr 
Date limite d’engagement, avant le vendredi 26 février 2010. Tout compétiteur 
non licencié à cette date ne pourra prétendre participer à la compétition. Tout 
formulaire d’inscription arrivant après la date limite ou incomplet sera refusé. 
Aucune inscription sur place. (formulaire d’engagement site 
http//wwwffkarate.fr/cotedazur/rubrique AMV 

 
Participation 

Présentation : Passeport sportif en règle 
 -  Deux timbres de licence dont celui de l’année en cours. 
 -  Certificat médical postérieur au 01/08/2009. 
 -  Autorisation parentale pour les mineurs. 

 
 
 
 
 
 
 
Déroulement de 
principe 

Confirmation des engagements : Chaque compétiteur présente personnellement 
son passeport. 

10h00 Contrôles des passeports  

10h10    Fin du contrôle  

10h30    Début de la compétition technique 

12h30   Finales et remise des récompenses 

13h30   Pesée des compétiteurs  

13h40  Fin du contrôle 

14h00   Début de la compétition combat         

 17h30   Finales et remises  des récompenses 

Compétiteur 
        surclassé 

Aucun compétiteur n’est autorisé à être surclassé. 
 

Catégories de        
       Poids 

Conforme à celles de la FFKDA 

Temps de 
compétition 

Conforme aux règlements émis par la commission des Arts Martiaux Vietnamiens 
de la FFKDA 

Remise des 
récompenses 

A l’issue des catégories, les 3 premiers de chaque catégorie sont récompensés. 
 

Tenues 
personnelles  
obligatoires 

Casque type intégrale (avec grille plastique ou visière transparente toléré encore 
cette saison) + gants type ouverts + protèges tibia/pieds couvrant le talon + 
coquilles + protège poitrine pour les féminine.  

 
Informations 
 
 Infos + 

Arrivée de la commission sportive : 9h30 
Arrivée des arbitres et des juges : 10h00 Réunion du corps arbitral. 
La participation à la compétition implique l’acceptation du règlement. 
 Contact : Jean Christophe BERTOLUCCI         06 16 39 40 34 
              Possibilité de se restaurer sur place / sandwicherie 

 

  

  


